
 RETOUR À LA LISTE

Transfert provisoire du monument de Gaulle
Le monument de Gaulle, situé place du Général-de-Gaulle, a été déplacé pour être installé de
façon provisoire dans le jardin de l’hôtel de ville, à proximité du châtaigner. Ce lieu est propice au
recueillement et à la poursuite des cérémonies rendant hommage au Général de Gaulle. À la fin
du chantier de réaménagement du centre-ville, le monument de Gaulle prendra définitivement
place devant le château de l’Amiral.
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MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information
http://www.stratis.fr

